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	A.
État(s) partie(s)

	Pour les candidatures multinationales, les États parties doivent figurer dans l’ordre convenu d’un commun accord.

	Japon

	B.
Nom de l’élément

	B.1.
Nom de l’élément en anglais ou français
Il s’agit du nom officiel de l’élément qui apparaîtra dans les publications.
Ne pas dépasser 200 caractères

	Le Nachi no Dengaku, art religieux du spectacle pratiqué lors de la « fête du feu de Nachi »

	B.2.
Nom de l’élément dans la langue et l’écriture de la communauté concernée, le cas échéant
Il s’agit du nom officiel de l’élément dans la langue vernaculaire qui correspond au nom officiel en anglais ou en français (point B.1).
Ne pas dépasser 200 caractères

	那智の田楽: 那智の火祭りで演じられる神事芸能

	B.3.
Autre(s) nom(s) de l’élément, le cas échéant
Outre le(s) nom(s) officiel(s) de l’élément (point B.1), mentionnez, le cas échéant, le/les autre(s) nom(s) de l’élément par lequel l’élément est également désigné.

	---

	C.
Nom des communautés, des groupes ou, le cas échéant, des individus concernés

	Identifiez clairement un ou plusieurs communautés, groupes ou, le cas échéant, individus concernés par l’élément proposé.

Ne pas dépasser 150 mots

	Les personnes qui transmettent le Nachi no Dengaku sont les membres de l’association pour la préservation du Nachi Dengaku qui ont appris cet art et qui l’exécutent devant le public. L’association a été reconnue en tant qu’organisation de préservation quand le Nachi no Dengaku a été classé « bien culturel immatériel populaire important » en 1976, en vertu de la loi relative à la protection des biens culturels.

Au sanctuaire de Kumano Nachi, où le Nachi no Dengaku est exécuté, des religieux sont chargés d’offrir une opportunité et un lieu pour exécuter le Nachi no Dengaku devant le public.

La population locale assiste aux exécutions publiques du Nachi no Dengaku et apporte une aide financière, par exemple sous forme de dons à l’association de préservation ou au sanctuaire de Kumano Nachi. La préfecture de Wakayama et la ville de Nachikatsuura ont des échanges avec les transmetteurs et les religieux du sanctuaire de Kumano Nachi et contribuent à la transmission du Nachi no Dengaku en apportant des conseils et leur aide pour résoudre tout problème ou question concernant la transmission.

	D.
Localisation géographique et étendue de l’élément

	Fournissez des informations sur la présence de l’élément, en indiquant si possible le(s) lieu(x) où il se concentre. Si des éléments liés sont pratiqués dans des régions avoisinantes, veuillez le préciser.
Ne pas dépasser 150 mots

	Le Nachi no Dengaku est transmis dans la ville de Nachikatsuuran, préfecture de Wakayama. La ville se trouve dans le sud-est de la préfecture de Wakayama, dans le centre de Honshu. Une grande partie de la préfecture est occupée par la chaîne des monts Kii, une région montagneuse dont les sommets orientés dans toutes les directions s’élèvent jusqu’à 1 000 – 2 000 m. Le paysage est assez accidenté et c’est la raison pour laquelle une forme de déification est apparue dans l’ancien temps : la croyance que les montagnes et les cascades sont des dieux ou des esprits. Après l’arrivée du bouddhisme, les gens ont commencé à croire que l’endroit était un lieu pour les disciples de Bouddha. Le Nachi no Dengaku est un art populaire du spectacle profondément lié à Kumano Sanzan, l’un des nombreux sites sacrés de la région établis dans ce contexte historique. Il est exécuté sur une scène spéciale à l’intérieur du sanctuaire de Kumano Nach, lors des festivités annuelles du 14 juillet.

	E.
Personne à contacter pour la correspondance 

	Donnez le nom, l’adresse et les coordonnées d’une personne à qui toute correspondance concernant la candidature doit être adressée. Si une adresse électronique ne peut être donnée, indiquez un numéro de télécopie. 

Pour les candidatures multinationales, indiquez les coordonnées complètes de la personne qui est désignée par les États parties comme étant le contact pour toute correspondance relative à la candidature et les coordonnées d’une personne de chaque État partie concerné.

	Titre (Mme/M., etc.) :
Mr
Nom de famille :

Shiokawa
Prénom :

Tatsuhiro
Institution/fonction :

Agency for Cultural Affairs (ACA)

Office for International Cooperation on Cultural Properties, 

Traditional Cultural Division, Cultural Properties Department
Adresse :

3-2-2 Kasumigaseki, Chiyoda-ku, Tokyo 100-8959, Japan
Numéro de téléphone :

+81-3-6734-3056
Numéro de fax :

+81-3-6734-3820
Adresse électronique :

shiokawa@bunka.go.jp


	1.
Identification et définition de l’élément

	Pour le critère R.1, les États doivent démontrer que « l’élément est constitutif du patrimoine culturel immatériel tel que défini à l’article 2 de la Convention ».

	Cochez une ou plusieurs cases pour identifier le(s) domaine(s) du patrimoine culturel immatériel dans le(s)quel(s) se manifeste l’élément et qui peuvent inclure un ou plusieurs des domaines identifiés à l’article 2.2 de la Convention. Si vous cochez la case « autres », préciser le(s) domaine(s) entre les parenthèses.

 FORMCHECKBOX 
 les traditions et expressions orales, y compris la langue comme vecteur du patrimoine culturel immatériel 

 FORMCHECKBOX 
 les arts du spectacle

 FORMCHECKBOX 
 les pratiques sociales, rituels et événements festifs
 FORMCHECKBOX 
 les connaissances et pratiques concernant la nature et l’univers
 FORMCHECKBOX 
 les savoir-faire liés à l’artisanat traditionnel 

 FORMCHECKBOX 
 autre(s) 

	Cette rubrique doit aborder toutes les caractéristiques significatives de l’élément, tel qu’il existe actuellement.

Le Comité doit disposer de suffisamment d’informations pour déterminer :

a. que l’élément fait partie des « pratiques, représentations, expressions, connaissances et savoir-faire – ainsi que les instruments, objets, artefacts et espaces culturels qui leur sont associés – » ;

b. que « les communautés, les groupes et, le cas échéant, les individus [le] reconnaissent comme faisant partie de leur patrimoine culturel » ; 

c. 
qu’il est « transmis de génération en génération, [et] est recréé en permanence par les communautés et groupes en fonction de leur milieu, de leur interaction avec la nature et de leur histoire » ; 

d. qu’il procure aux communautés et groupes concernés « un sentiment d’identité et de continuité » ; et
e. qu’il n’est pas contraire aux « instruments internationaux existant relatifs aux droits de l’homme ainsi qu’à l’exigence du respect mutuel entre communautés, groupes et individus, et d’un développement durable ».

Les descriptions trop techniques doivent être évitées et les États soumissionnaires devraient garder à l’esprit que cette rubrique doit expliquer l’élément à des lecteurs qui n’en ont aucune connaissance préalable ou expérience directe. L’histoire de l’élément, son origine ou son ancienneté n’ont pas besoin d’être abordés en détail dans le dossier de candidature.

	(i) Fournissez une description sommaire de l’élément qui permette de le présenter à des lecteurs qui ne l’ont jamais vu ou n'en ont jamais eu l’expérience. 

Ne pas dépasser 250 mots

	Le Nachi no Dengaku est un art du spectacle pratiqué par la population locale qui prend la forme d’une danse rituelle exécutée au son de la flûte et des tambours, dans l’espoir d’obtenir une récolte abondante de riz. Les répertoires, la manière de danser et la musique ont été fixés tout au long de cette longue tradition. En 1976, il a été classé « Bien culturel immatériel populaire important » ; il est actuellement reconnu comme un patrimoine culturel important représentatif de l’évolution du mode de vie des Japonais.  

Il est exécuté sur une scène d’environ 4 m², temporairement dressée pendant une fête qui se tient au « Kumano Nachi Taisha », un sanctuaire tutélaire de la région. Cette fête est connue dans tout le pays sous le nom de « Fête du feu Nachi » et le Nachi no Dengaku est reconnu comme une tradition importante qui est une composante clé de la fête.

Le Nachi no Dengaku est exécuté par un flûtiste, quatre joueurs de tambour portant plusieurs tambours autour de la taille, quatre joueurs de « binzasara », un instrument de musique qui n’est utilisé que lors du Dengaku, et deux autres musiciens. Le flûtiste se tient sur le côté, tandis que 8 à 10 danseurs apparaissent sur la scène et dansent au rythme des tambours et du binzasara. Ils modifient leur formation de différentes manières, échangeant leurs positions, dansant en cercle ou selon un schéma symétrique. Il y a 22 répertoires qui durent chacun 45 minutes. 
Le binzasara mesure 8 cm par 2 cm, pour 1 cm d’épaisseur. Il se compose de 70 plaquettes en bois reliées ensemble. Le danseur tient le binzasara par ses deux poignées et danse en faisant onduler les plaquettes en bois pour produire un son.

	(ii) Qui sont les détenteurs et les praticiens de l’élément ? Y-a-t-il des rôles ou des catégories spécifiques de personnes ayant des responsabilités particulières à l’égard de la pratique et de la transmission de l’élément ? Si oui, qui sont-ils et quelles sont leurs responsabilités ?

Ne pas dépasser 250 mots

	Le Nachi no Dengaku est actuellement exécuté et transmis par l’association pour la préservation du Nachi Dengaku. Le responsable de l’association et certains de ses membres sont des prêtres shinto du sanctuaire de Kumano Nachi, mais en principe, l’association est composée de résidents et de natifs de Nachisanku où se trouve le sanctuaire de Kumano Nachi. À l’origine, les membres de l’association étaient principalement des groupes de jeunes hommes vivant à Nachisanku, mais du fait que le nombre de jeunes dans la région a récemment diminué,  d’anciens membres des groupes de jeunes hommes ou des natifs de Nachisanku venus s’installer dans les environs sont devenus membres et aident à transmettre l’élément. On compte actuellement 60 membres, des hommes ayant entre 30 et 70 ans. Beaucoup sont des hommes d’affaires qui travaillent pour des entreprises ou sont des propriétaires (ou membres des familles de propriétaires) de boutiques de souvenirs pour les touristes. 

La flûte, le tambour et le binzasara jouent des rôles clés dans le Nachi no Dengaku, et les membres de l’association qui transmettent également l’élément doivent savoir en jouer. Les joueurs de tambours deviendront des professeurs de tambour et ceux qui ont joué du binsazara continueront pour devenir professeurs. Du fait que la flûte est difficile à jouer, il y a au sanctuaire de Kumano Nachi un prêtre shinto qui connaît le gagaku, un type de musique japonaise traditionnelle. 

Le Nachi no Dengaku est exécuté lors de la fête du feu de Nachi. Douze torches géantes constituent l’attraction principale ; elles ne peuvent être portées que par des membres de l’association. Ceux qui transmettent le Nachi no Dengaku ont également une responsabilité importante dans le soutien apporté à la fête. 

	(iii) Comment les connaissances et les savoir-faire liés à l’élément sont-ils transmis de nos jours ?

Ne pas dépasser 250 mots

	Les archives montrent que la pratique du Nachi no Dengaku s’est interrompue à deux reprises. La première fois remonte à 1581, quand tous les costumes et équipements ont été détruits par le feu, ne laissant d’autre choix que d’interrompre la tradition, mais en 1599 le Nachi no Dengaku a connu un renouveau grâce aux efforts des personnes impliquées. La seconde interruption est survenue après l’expulsion du bouddhisme hors du Japon pendant la restauration Meiji, mais des demandes locales et la forte insistance d’experts a fait renaître le Nachi no Dengaku en 1921. Malgré cette interruption, le matériel a été sauvé grâce aux personnes impliquées et par bonheur un joueur de flûte chevronné a réussi à se souvenir des danses et de la musique de flûte, ce qui a permis ce renouveau de la tradition. D’autre part, des maîtres qui avaient enseigné le Nachi no Dengaku avaient noté des choses par écrit à des fins de transmission. Ces notes ont été conservées au sanctuaire de Kumano Nachi jusqu’à aujourd’hui et sont transmises en tant que documentation importante.
L’association pour la préservation du Nachi Dengaku a été fondée en 1921. Elle est devenue une association de préservation à la suite du classement du Nachi no Dengaku en tant que « Bien culturel immatériel populaire important », en 1976. La pratique a lieu au sanctuaire de Kumano Nachi un mois avant le 14 juillet, date à laquelle le Nachi no Dengaku est exécuté. Les membres de l’association exerçant une activité professionnelle, la pratique a lieu le soir après leur travail. Chaque année, l’association filme et photographie les exécutions publiques de l’élément lors de la fête, à des fins d’entraînement. L’association cherche également de meilleurs moyens de transmettre l’élément en participant activement au Folk Performing Arts Festival de la préfecture de Wakayama pour motiver les transmetteurs et multiplier les occasions de pratiquer l’élément.

	(iv) Quelles fonctions sociales et culturelles et quelles significations l’élément a-t-il actuellement pour sa communauté ?

Ne pas dépasser 250 mots

	Le Nachi no Dengaku a été transmis dans un contexte de croyance en Kumano Sanzan, à commencer par le sanctuaire de Kumano Nachi. La population locale et les transmetteurs respectent et adorent le sanctuaire en tant que source de réconfort mental et spirituel dans leur vie quotidienne. Exécuter le Nachi no Dengaku à cet endroit chaque année lors des fêtes est un devoir, une responsabilité, une grande joie et quelque chose qui leur donne un sentiment de bien-être spirituel. Le Nachi no Dengaku est reconnu comme étant un art du spectacle nécessaire lors de la fête, de sorte que le transmettre et l’exécuter conformément aux attentes des gens est, pour les transmetteurs, une occasion importante de reprendre conscience de l’importance de leur propre existence. 
Kumano Sanzan est une région sacrée représentative du Japon. La fête du feu, au cours de laquelle le Nachi no Dengaku est exécuté, fait office de symbole de la région, à l’intérieur comme à l’extérieur de celle-ci. La population locale et les transmetteurs exécutent le Nachi no Dengaku, prennent part à la fête du feu et regardent. Cela accroît leur sentiment d’appartenance et renforce leurs liens avec la communauté.

Le Nachi no Dengaku doit être exécuté régulièrement dans le cadre des festivités du sanctuaire pour demander aux dieux une bonne récolte. À la base de cette tradition il y a la croyance des Japonais dans le dieu du des rizières (l’aliment de base des Japonais étant le riz). Transmettre le Nachi no Dengaku permet à un nombre encore plus grand de Japonais, de régions et de sociétés de soutien, ainsi qu’à l’association de préservation qui transmet directement le Nachi no Dengaku, d’approfondir leur compréhension de la société et de la culture japonaises.

	(v) Existe-t-il un aspect de l’élément qui ne soit pas conforme aux instruments internationaux existants relatifs aux droits de l’homme ou à l’exigence du respect mutuel entre communautés, groupes et individus, ou qui ne soit pas compatible avec un développement durable ?

Ne pas dépasser 250 mots

	Le Nachi no Dengaku ne présente aucune caractéristique engendrant une discrimination sexuelle ou raciale, et il n’a aucune crainte de provoquer l’intolérance ou l’exclusion de groupes religieux ou ethniques spécifiques. Par conséquent, l’inscription de l’élément sur la Liste représentative est compatible avec les instruments existants relatifs aux droits de l’homme, ainsi qu’avec les exigences de respect mutuel entre les communautés, les groupes et les individus. Elle est également compatible avec les exigences du développement durable, car l’élément ne provoque pas la collecte ou l’usage de ressources ou matières naturelles spécifiques.

	2.
Contribution à la visibilité et à la prise de conscience, 
et encouragement au dialogue

	Pour le critère R.2, les États doivent démontrer que « l’inscription de l’élément contribuera à assurer la visibilité et la prise de conscience de l’importance du patrimoine culturel immatériel et à favoriser le dialogue, reflétant ainsi la diversité culturelle du monde entier et témoignant de la créativité humaine ».

	(i) Comment l’inscription de l’élément sur la Liste représentative peut-elle contribuer à assurer la visibilité du patrimoine culturel immatériel en général et à faire prendre davantage conscience aux niveaux local, national et international de son importance ?

Ne pas dépasser 150 mots

	Dans les régions où le Nachi no Dengaku est pratiqué, l’inscription sur la Liste représentative permettra une plus grande sensibilisation au patrimoine culturel immatériel, car la préfecture et la ville feront des efforts pour préserver la validité de l’inscription par des explications aux résidents sur le patrimoine culturel immatériel et des efforts internationaux pour le protéger. L’inscription sera largement couverte par les médias japonais. Les gens auront la possibilité de reprendre conscience du fait que des formes d’expression comme les techniques, les traditions et les arts du spectacle transmis de personne à personne au fil des siècles sont irremplaçables, et ils comprendront mieux l’essence du patrimoine culturel immatériel. 

Par ailleurs, l’inscription sera une source d’encouragement partout dans le monde pour les personnes qui s’occupent de transmettre une tradition et les motivera à poursuivre leur travail, tandis que le fait de mettre l’accent sur l’importance de la transmission contribuera également à une plus grande sensibilisation au patrimoine culturel immatériel au niveau international. 

	(ii) Comment l’inscription peut-elle encourager le dialogue entre les communautés, groupes et individus ?

Ne pas dépasser 150 mots

	L’inscription du Nachi no Dengaku sur la Liste représentative permettra aux communautés concernées de reconsidérer sa valeur sociale et culturelle. Cela encouragera le dialogue au sein de la communauté, en impliquant la ville de Nachikatsuura, la préfecture de Wakayama et surtout l’association pour la préservation du Nachi Dengaku et le sanctuaire de Kumano Nachi. Le dialogue au sein de la communauté et à l’extérieur sera également encouragé, puisque des expositions spéciales au musée préfectoral de Wakayama et des représentations sur scène dans la préfecture et à l’extérieur sont prévues après l’inscription. Une fois que le Nachi no Dengaku sera davantage connu à l’échelle nationale, le nombre de visiteurs du festival devrait augmenter. Le fait de faire connaître aux visiteurs le contexte historique et culturel de la transmission du Nachi no Dengaku, sa valeur ainsi que tout aspect et tout problème lié à sa transmission encouragera le développement du dialogue et le Nachi no Dengaku sera encore plus lié à la reconnaissance du patrimoine culturel immatériel.

	(iii) Comment l’inscription peut-elle favoriser le respect de la diversité culturelle et la créativité humaine ?

Ne pas dépasser 150 mots

	Le Nachi no Dengaku est exécuté avec de la musique, des mouvements, des instruments et des costumes mal connus du public actuel. Beaucoup de Japonais prendront conscience de la riche créativité et de la sensibilité de leurs ancêtres et comprendront que le patrimoine culturel immatériel a ses propres caractéristiques qui plongent leurs racines profondément dans l’histoire régionale. Cela suscitera le respect envers la diversité et la créativité. 
Du point de vue international, l’inscription du Nachi no Dengaku encouragera les gens à s’identifier à des personnes de cultures similaires où, à l’instar du Nachi no Dengaku et de ses transmetteurs, l’on invoque des divinités à travers divers arts du spectacle pour obtenir de bonnes récoltes. Pour ceux dont la culture est totalement différente, l’inscription donnera une idée des diverses autres cultures qui existent de par le monde. Elle contribuera à renforcer le respect et la compréhension mutuelle et permettra aux individus de prendre à nouveau conscience de la créativité humaine et des diverses cultures transmises dans le monde. 

	3.
Mesures de sauvegarde

	Pour le critère R.3, les États doivent démontrer que « des mesures de sauvegarde qui pourraient permettre de protéger et de promouvoir l’élément sont élaborées ».

	3.a.
Efforts passés et en cours pour sauvegarder l’élément

	(i) Comment la viabilité de l’élément est-elle assurée par les communautés, groupes et, le cas échéant, les individus concernés ? Quelles initiatives passées et en cours ont été prises à cet égard ?

Ne pas dépasser 250 mots

	Le Nachi no Dengaku est sauvegardé avant tout dans le respect de la volonté et de l’indépendance des transmetteurs et de la communauté qui les soutient. Il bénéficie du soutien des autorités locales et nationales. Les mesures prises pour sauvegarder l’élément sont indiquées ci-après. 
Tous les ans, l’association pour la préservation du Nachi Dengaku enregistre ses représentations publiques et utilise ensuite ces enregistrements pour les besoins de transmission. L’association organise également des cours théoriques et pratiques un mois environ avant la fête. Après ces séances d’entraînement, les membres de l’association se produisent dans le sanctuaire de Kumano Nachi pendant la fête et donnent également sur demande des représentations publiques dans des théâtres et d’autres préfectures. 

Le sanctuaire de Kumano Nachi finance l’association pour ses activités de transmission et les représentations publiques qu’elle donne chaque année pendant la fête.  

La ville de Nachikatsuura apporte son soutien aux projets annuels de formation de successeurs mis en œuvre par l’association. 

La préfecture de Wakayama organise périodiquement un festival intitulé « Folk Performing Arts Fair for the Kinki, Tokai and Hokuriku Regions » et le Nachi no Dengaku y a été représenté en 1954 et 1984. La préfecture soutient également des projets de formation de successeurs et de réparation d’outils, etc. comme ce fut le cas en 1979 ; elle a effectué ses propres enregistrements vidéo et mené un travail de documentation en 1982 et 1983. En 1965, la préfecture de Wakayama a classé les costumes, ustensiles et documents associés en tant que bien culturel matériel populaire pour leur importance folklorique.

	Cochez une ou plusieurs cases pour identifier les mesures de sauvegarde qui ont été ou sont prises actuellement par les communautés, groupes ou individus concernés.
 FORMCHECKBOX 
 transmission, essentiellement par l’éducation formelle et non formelle

 FORMCHECKBOX 
 identification, documentation, recherche
 FORMCHECKBOX 
 préservation, protection 

 FORMCHECKBOX 
 promotion, mise en valeur

 FORMCHECKBOX 
 revitalisation

	(ii) Comment les États parties concernés ont-ils sauvegardé l’élément ? Préciser les contraintes externes ou internes, telles que des ressources limitées. Quels sont les efforts passés et en cours à cet égard ?

Ne pas dépasser 250 mots

	Le gouvernement national finance tous les ans le « Folk Performing Arts Public Performance Show » au cours duquel le Nachi no Dengaku a été représenté en 1963 et en 2010. Le gouvernement finance également la « Folk Performing Arts Fair for the Kinki, Tokai and Hokuriku Regions » qui se tient dans la préfecture de Wakayama et au cours de laquelle le Nachi no Dengaku a été exécuté en 1954 et en 1984. Le fait de se produire lors de tels événements motive les transmetteurs et constitue un moyen efficace pour faire connaître d’un plus large public la valeur du Nachi no Dengaku et du patrimoine culturel immatériel similaire. Le gouvernement subventionne en outre des projets de formation de successeurs ainsi qu’un projet de réparation d’outils mené par l’association ; il a financé en 1982 et en 1983 un projet d’enregistrement vidéo et de documentation de la préfecture de Wakayama. 
Par ailleurs, le gouvernement a classé le milieu naturel environnant et d’autres éléments du patrimoine culturel associé importants pour la transmission et les représentations publiques du Nachi no Dengaku et leur a apporté l’aide nécessaire. En 1928, il a classé « monument naturel » une forêt entourant le sanctuaire de Kumano Nachi et déclaré « beauté naturelle » la cascade de Nachi Fall à laquelle est voué un culte. Les édifices du sanctuaire de Nachi ont été décrétés « bien culturel important » et leurs cours des « sites historiques ». Outre ce qui précède, les « Sites sacrés et chemins de pèlerinage dans les monts Kii » ont été inscrits sur la Liste du patrimoine mondial en 2004.

	Cochez une ou plusieurs cases pour identifier les mesures de sauvegarde qui ont été ou sont prises actuellement par les États parties eu égard à l’élément.

 FORMCHECKBOX 
 transmission, essentiellement par l’éducation formelle et non formelle

 FORMCHECKBOX 
 identification, documentation, recherche

 FORMCHECKBOX 
 préservation, protection

 FORMCHECKBOX 
 promotion, mise en valeur

 FORMCHECKBOX 
 revitalisation

	3.b.
Mesures de sauvegarde proposées
Cette rubrique doit identifier et décrire les mesures de sauvegarde qui seront mises en oeuvre, et tout particulièrement celles qui sont supposées protéger et promouvoir l’élément.

	(i) Quelles mesures sont proposées pour faire en sorte que la viabilité de l’élément ne soit pas menacée à l’avenir, en particulier du fait des conséquences involontaires produites par l’inscription ainsi que par la visibilité et l’attention particulière du public en résultant ?

Ne pas dépasser 750 mots

	L’association pour la préservation du Nachi no Dengaku est fermement déterminée à continuer de former des transmetteurs, à organiser des séances régulières d’entraînement avant toute représentation publique et à enregistrer les représentations lors de la fête annuelle. Les mesures suivantes ont été suggérées pour soutenir les efforts de l’association : 
Le sanctuaire de Kumano Nachi continuera à fournir et financer un lieu et la possibilité de représenter le Nachi no Dengaku afin qu’il puisse être transmis et exécuté régulièrement. 

La ville de Nachikatsuura financera la formation des transmetteurs, les représentations publiques et les activités de tenue d’archives conformément aux demandes de l’association. Elle devra sauvegarder, transmettre et faire connaître le Nachi no Dengaku, organiser des représentations publiques et préserver les locaux et pratiques à tout moment.  

À l’instar de la ville de Nachikatsuura, la préfecture de Wakayama sauvegardera, transmettra et fera connaître le Nachi no Dengaku, organisera des représentations publiques et financera des projets de formation de transmetteurs, des représentations publiques et des activités de tenue d’archives conformément aux demandes de l’association et de la ville de Nachikatsuura.  

Le gouvernement japonais subventionnera les activités de tenue d’archives, les représentations publiques et la formation des transmetteurs conformément aux demandes de la préfecture de Wakayama, de la ville de Nachikatsuura et de l’association. Il subventionnera aussi des événements comme le « Folk Performing Arts Festival » pour présenter diverses pratiques artistiques du Japon et continuera à sauvegarder, transmettre et faire connaître les arts populaires du spectacle à tout moment.  

L’intérêt du public pour le Nachi no Dengaku devrait croître à la suite de l’inscription sur la Liste représentative et l’association devrait être encore plus motivée pour assurer sa transmission. Il est difficile d’imaginer qu’il puisse y avoir des effets indésirables, car les communautés concernées, y compris l’association et le sanctuaire de Kumano Nachi, sont extrêmement fières de la tradition sur laquelle s’appuie leur pratique artistique et elles opposent une forte résistance à toute tentation de modifier cette tradition, le nombre d’exécutants, le contenu et la façon dont se déroulent les représentations. Du fait que le Nachi no Dengaku est un événement religieux exécuté lors de la fête du sanctuaire de Kumano Nachi, il est extrêmement important pour la communauté de continuer à le pratiquer conformément à la tradition, sans rien changer.
Chaque année, le nombre de personnes qui assistent à la fête du feu et au Nachi no Dengaku est de 300 environ, mais la fête du feu proprement dite peut accueillir environ 10 000 touristes. Dans l’avenir, si le nombre de touristes venait à dépasser les prévisions, des mesures seront prises, notamment la fourniture de sièges. Les commissions du tourisme de la préfecture de Wakayama et de la ville de Nachikatsuura pourraient conjointement envisager d’autres mesures telles qu’une limitation du nombre de visiteurs, la priorité absolue étant de conserver la tradition en l’état.  

Le sanctuaire de Kumano Nachi, la ville de Nachikatsuura, la préfecture de Wakayama et le gouvernement japonais suivent de près les représentations du Nachi no Dengaku. Si l’association tente de changer un aspect quelconque de la tradition en raison de l’intérêt soudain du public, le sanctuaire de Kumano Nachi et le gouvernement japonais expliqueront à l’association qu’il est important de respecter la tradition et lui donneront des recommandations et des conseils pour faire en sorte qu’aucun changement radical ne soit introduit.

	(ii) Comment les États parties concernés soutiendront-ils la mise en œuvre des mesures de sauvegarde proposées ?

Ne pas dépasser 250 mots

	L’agence pour les affaires culturelles, la préfecture de Wakayama et la ville de Nachikatsuura comptent parmi leur personnel des experts en patrimoine culturel immatériel. Ils ont tous pour mission de protéger le patrimoine culturel immatériel en vertu de la loi relative à la protection des biens culturels. Ils sont chargés de recueillir toutes les informations requises, en coopération avec la ville de Nachikatsuura et la préfecture de Wakayama ; ils reçoivent également des informations de l’association sur le déroulement des représentations de Nachi no Dengaku et sa transmission. 
Si nécessaire, et après s’être assurée des intentions de l’association, l’agence pour les affaires culturelles travaillera avec le sanctuaire de Kumano Nachi, la ville de Nachikatsuura et la préfecture de Wakayama et subventionnera les activités de tenue d’archives, d’études, de représentations et de formation de transmetteurs organisées par l’association.

Elle finance le « Folk Performing Arts Festival » qui présente diverses pratiques artistiques du Japon ; elle sauvegarde, transmet et fait connaître les arts populaires du spectacle. Elle s’attache également à protéger les forêts et les sanctuaires qui forment le contexte historique et culturel des représentations de Nachi no Dengaku. 

Le gouvernement japonais garantit un budget national pour ce type de projets de soutien, révise le programme de subventions afin que les projets puissent être exécutés efficacement et renouvelle le programme sur demande.

	(iii) Comment les communautés, groupes ou individus ont-ils été impliqués dans la planification des mesures de sauvegarde proposées et comment seront-ils impliqués dans leur mise en œuvre ?

Ne pas dépasser 250 mots

	L’Association for the Preservation of Nachi Dengaku organise des séances intensives de pratique avant la fête annuelle et travaille au quotidien pour maîtriser cet art afin de répondre aux demandes de représentations de l’extérieur. Elle filme les représentations lors de la fête du feu en puisant dans ses propres fonds et utilise ces films pour d’autres activités de sauvegarde. Le sanctuaire de Kumano Nachi soutient la transmission en prenant à sa charge les coûts des représentations lors de la fête du feu, ainsi que les frais de réparation et de remplacement des instruments et des costumes.  

Comme indiqué plus haut, l’association et le sanctuaire de Kumano Nachi proposent régulièrement des mesures de sauvegarde indépendantes, mais s’ils sont dans l’impossibilité de faire face à tous les besoins, le gouvernement japonais et les autorités locales apportent leur soutien. Dans un premier temps, l’association fait une demande pour des projets de formation de transmetteurs, de tenue d’archives, de réparation ou de remplacement de costumes et d’outils. Cette demande est transmise au sanctuaire de Kumano Nachi et, après discussion avec des représentants de l’association et le personnel du sanctuaire, des demandes d’aide sont adressées à la ville de Nachikatsuura et une aide est accordée avec l’aval de la ville. Quand le soutien de la ville de Nachikatsuura ne suffit pas, selon le cas la préfecture de Wakayama et le gouvernement japonais apportent leur aide aux mesures de sauvegarde. Pour l’exécution des projets, le gouvernement demande la constitution d’un comité réunissant des experts et des représentants des communautés concernées du sanctuaire de Kumano Nachi et de l’association. Ce système garantit la participation active des communautés concernées en tant qu’acteurs principaux. Le comité autorise la mise en œuvre des activités en prenant les précautions nécessaires, en conservant la valeur de patrimoine culturel et sollicitant les conseils et l’assistance avisés d’experts en histoire des arts du spectacle, en arts populaires du spectacle et en histoire proprement dite.

	3.c.
Organisme(s) compétent(s) impliqué(s) dans la sauvegarde
Indiquez le nom, l’adresse et les coordonnées de/des organisme(s) compétent(s), et le cas échéant, le nom et le titre de la (des) personne(s) qui est/sont chargée(s) au niveau local de la gestion et de la sauvegarde de l’élément.


Nom et titre de la personne à contacter

	:

	Tatsuhiro SHIOKAWA
Office for International Cooperation on Cultural Properties, Traditional Cultural Division, Cultural Properties Department

	Adresse :
	3-2-2 Kasumigaseki, Chiyoda-ku, Tokyo 100-8959, JAPAN

	Numéro de téléphone :
	+81-3-6734-3056

	Numéro de fax :
	+81-3-6734-3820

	Adresse électronique :

	shiokawa@bunka.go.jp 


	

	4.
Participation et consentement des communautés dans le processus de candidature

	Pour le critère R.4, les États doivent démontrer que « l’élément a été soumis au terme de la participation la plus large possible de la communauté, du groupe ou, le cas échéant, des individus concernés et avec leur consentement libre, préalable et éclairé ».

	4.a.
Participation des communautés, groupes et individus concernés dans le processus de candidature

Décrivez comment la communauté, le groupe et, le cas échéant, les individus concernés ont participé activement à la préparation et à l’élaboration de la candidature à toutes les étapes.

Les États parties sont encouragés à préparer les candidatures avec la participation de nombreuses autres parties concernées, notamment, s’il y a lieu, les collectivités locales et régionales, les communautés, des ONG, des instituts de recherche, des centres d’expertise et autres.

Ne pas dépasser 500 mots

	La décision finale de proposer la candidature du Nachi no Dengaku a été prise conformément au désir de l’association pour la préservation du Nachi Dengaku, à l’issue de délibérations et d’études effectuées par la sous-division du patrimoine culturel du conseil des affaires culturelles et de son comité spécial pour la Convention pour la sauvegarde du patrimoine culturel immatériel. 
La volonté et l’intention de l’association ont été confirmées de la façon suivante : le gouvernement japonais a expliqué par écrit à la préfecture de Wakayama la Convention et ses buts, ce qui motive la Liste représentative, l’importance de l’inscription et le processus aboutissant à l’inscription. Des représentants de la préfecture ont ensuite organisé une réunion avec l’association, le sanctuaire de Kumano Nachi et la ville de Nachikatsuura, pour expliquer la Convention et la Liste représentative et ont obtenu le feu vert pour proposer la candidature du Nachi no Dengaku. L’association a ensuite organisé de nombreuses réunions avec des religieux du sanctuaire de Kumano Nachi et ses adeptes, a donné son accord pour que le Nachi no Dengaku soit proposé en vue de son inscription et a présenté un consentement écrit. Lors de la préparation du dossier de candidature, l’association a fourni à l’agence pour les affaires culturelles diverses informations sur les transmetteurs, sur ce qui est transmis (par exemples les danses) et sur la formation des transmetteurs. L’agence a ensuite rédigé un dossier de candidature contenant ces informations.

La ville de Nachikatsuura et la préfecture de Wakayama ont assisté à une réunion organisée par l’agence pour affaires culturelles sur la rédaction du formulaire de candidature. Elles sont restées en contact avec l’agence, l’association et le sanctuaire de Kumano Nachi pour produire des films et des photographies. La préfecture de Wakayama a fourni des photographies avec le consentement de l’association, tandis que la vidéo a été produite en coopération avec le sanctuaire de Kumano Nachi, la ville de Nachikatsuura et la préfecture de Wakayama. L’association a pris en charge les coûts de production de la vidéo.

À toutes les étapes du processus de candidature, l’association, le sanctuaire de Kumano Nachi et la préfecture de Wakayama ont participé de la façon la plus large possible.

	4.b.
Consentement libre, préalable et éclairé à la candidature

Le consentement libre, préalable et éclairé de la communauté, du groupe ou, le cas échéant, des individus concernés à la proposition de l'élément pour inscription peut être démontré par une déclaration écrite ou enregistrée, ou par tout autre moyen, selon le régime juridique de l’État partie et l’infinie variété des communautés et groupes concernés. Le Comité accueillera favorablement une diversité de manifestations ou d’attestations de consentement des communautés au lieu de déclarations standard et uniformes. Elles doivent être fournies dans leur langue originale de même que, si nécessaire, en anglais ou en français.

Joignez au formulaire de candidature les informations faisant état d’un tel consentement en indiquant ci-dessous quels documents vous fournissez et quelles formes ils revêtent.

Ne pas dépasser 250 mots

	Les informations écrites rédigées par le gouvernement japonais, tels que les documents écrits, les éléments du patrimoine culturel immatériel du Japon déjà inscrits, l’exposé expliquant l’importance de l’inscription sur la Liste représentative et une présentation succincte de la Convention ont été communiquées à l’association, au sanctuaire de Kumano Nachi, à la ville de Nachikatsuura, à la préfecture de Wakayama et à un comité nommé par des experts.

	4.c.
Respect des pratiques coutumières en matière d’accès à l’élément

L’accès à certains aspects spécifiques du patrimoine culturel immatériel ou à des informations le concernant est quelquefois limité par les pratiques coutumières dictées et dirigées par les communautés afin, par exemple, de préserver le secret de certaines connaissances. Indiquez si de telles pratiques existent et, si tel est le cas, démontrez que l’inscription de l’élément et la mise en œuvre des mesures de sauvegarde respecteraient pleinement de telles pratiques coutumières qui régissent l’accès à des aspects spécifiques de ce patrimoine (cf. article 13 de la Convention). Décrivez toute mesure spécifique qui peut être nécessaire pour garantir ce respect. Si de telles pratiques n’existent pas, veuillez effectuer une déclaration claire à cet effet.

Ne pas dépasser 250 mots

	Il n’existe aucune pratique sociale limitant l’accès à l’information sur le Nachi no Dengaku.

	4.d.
Organisme(s) communautaire(s) ou représentant(s) des communautés concerné(s)

Indiquez le nom, l’adresse et les coordonnées complètes des organismes communautaires ou des représentants des communautés, ou d’organisations non gouvernementales qui sont concernés par l’élément, telles qu’associations, organisations, clubs, guildes, comités directeurs, etc.

	Organisation/ communauté :
Association for the Preservation of Nachi Dengaku
Nom et titre de la personne à contacter :
Yoshihide ASAHI

Adresse :
Nachisan 1，Nachikatsuura-cho，Higashimuro-gun，Wakayama, 
649-5301, JAPAN
Numéro de téléphone :
+81-735-55-0321
Numéro de fax :
+81-735-55-0643
Adresse électronique :
nachi@kumanonachitaisha.or.jp
Organisation/ communauté :
Kumano Nachi Taisha
Nom et titre de la personne à contacter :
Yoshihide ASAHI

Adresse :
Nachisan 1，Nachikatsuura-cho，Higashimuro-gun，Wakayama, 649-5301, JAPAN
Numéro de téléphone :
+81-735-55-0321

Numéro de fax :
+81-735-55-0643
Adresse électronique :
nachi@kumanonachitaisha.or.jp
Organisation/ communauté :
Nachi Katsuura Town
Nom et titre de la personne à contacter :
Ryo HIGASHIZAKI

Adresse :
Tenman 1185-1, Nachikatsuura-cho，Higashimuro-gun，Wakayama, 649-5331, JAPAN 

Numéro de téléphone :
+81-735-52-4686
Numéro de fax :
+81-735-52-5272
Adresse électronique :
kyoiku05@town.nachikatsuura.lg.jp
Organisation/ communauté :
Wakayama Prefecture
Nom et titre de la personne à contacter :
Mari KAWABATA

Adresse :
Komatsubara-dori 1-1, Wakayama-shi，Wakayama, 649-5301, JAPAN
Numéro de téléphone :
+81-73-441-3730

Numéro de fax :
+81-73-441-3732
Adresse électronique :
e5007001@pref.wakayama.lg.jp


	5.
Inclusion de l’élément dans un inventaire

	Pour le critère R.5, les États doivent démontrer que : « l’élément figure dans un inventaire du patrimoine culturel immatériel présent sur le(s) territoire(s) de(s) (l’)État(s) partie(s) soumissionnaire(s) tel que défini dans les articles 11 et 12 de la Convention ». 

Indiquez l’inventaire dans lequel l’élément a été inclus, ainsi que le bureau, l’agence, l’organisation ou l’organisme chargé de le tenir à jour. Démontrez que l’inventaire a été dressé en conformité avec la Convention, et notamment avec l’article 11 (b) qui stipule que le patrimoine culturel immatériel est identifié et défini « avec la participation des communautés, des groupes et des organisations non gouvernementales pertinentes », et l’article 12 qui exige que les inventaires soient régulièrement mis a jour.

L’inclusion dans un inventaire de l’élément proposé ne devrait en aucun cas impliquer ou nécessiter que le ou les inventaire(s) soient achevés avant le dépôt de candidature. Un État partie soumissionnaire peut être en train de compléter ou de mettre à jour un ou plusieurs inventaires, mais doit avoir déjà intégré l’élément dans un inventaire en cours d’élaboration.

Joignez au formulaire de candidature les documents faisant état de l’inclusion de l’élément dans un inventaire ou donnez le lien au site Internet présentant cet inventaire.

Ne pas dépasser 200 mots

	Le Nachi no Dengaku est classé « Bien culturel immatériel populaire important » depuis 1976. Tous les éléments bénéficiant de ce classement figurent à l’inventaire japonais décrit aux articles 11 et 12 de la Convention. Cet inventaire est tenu à jour par l’agence pour les affaires culturelles, Japon. 
Pour classer « Bien culturel immatériel populaire important » un élément du patrimoine culturel immatériel, le gouvernement reçoit la coopération de l’association de préservation compétente, des communautés locales responsables de sa transmission, des autorités locales et des municipalités ; il effectue des études sur place pour s’assurer de la transmission. Le classement se fonde sur la volonté de l’association ou de la communauté locale concernée. 

La procédure ci-dessus a été appliquée au Nachi no Dengaku : le gouvernement japonais a effectué des études sur place avec la préfecture de Wakayama, la ville de Nachikatsuura, le sanctuaire de Kumano Nachi et l’association de préservation. Il a étudié la documentation conservée par le sanctuaire de Kumano Nachi et les représentations publiques données lors de la fête ; il a échangé des avis sur la transmission avec le personnel du sanctuaire de Kumano Nachi et de l’association. Il était clair que le gouvernement japonais, l’association, le sanctuaire de Kumano Nachi, la ville de Nachikatsuura et la préfecture de Wakayama savaient que la transmission serait mieux assurée si le Nachi no Dengaku était classé « Bien culturel immatériel populaire important » ; c’est pourquoi il a été décidé de classer l’élément et de l’inscrire à l’inventaire.

	6.
Documentation

	6.a.
Documentation annexée

Les documents ci-dessous sont obligatoires, à l’exception du film vidéo, et seront utilisés dans le processus d’examen et d’évaluation de la candidature. Ils pourront également être utiles pour d’éventuelles activités de visibilité si l’élément est inscrit. Cochez les cases suivantes pour confirmer que les documents en question sont inclus avec la candidature et qu’ils sont conformes aux instructions. Les documents supplémentaires, en dehors de ceux spécifiés ci-dessous ne pourront pas être acceptés et ne seront pas retournés.

	 FORMCHECKBOX 
 10 photos récentes en haute résolution

 FORMCHECKBOX 
 cession(s) de droits correspondant aux photos (formulaire ICH-07-photo)

 FORMCHECKBOX 
 film vidéo monté (maximum 10 minutes) (vivement conseillé pour l’évaluation et la visibilité)

 FORMCHECKBOX 
 cession(s) de droits correspondant à la vidéo enregistrée (formulaire ICH-07-vidéo)

	6.b.
Liste de références documentaires

Les États soumissionnaires peuvent souhaiter donner une liste des principaux ouvrages de référence publiés, tels que des livres, des articles, des documents multimédias ou des sites Internet qui donnent des informations complémentaires sur l’élément, en respectant les règles standards de présentation des bibliographies. Ces travaux publiés ne doivent pas être envoyés avec la candidature.
Ne pas dépasser une page standard

	     

	7.
Signature pour le compte de l’(des) État(s) partie(s)

	La candidature doit être conclue par la signature originale du responsable habilité à signer pour le compte de l’État partie, avec la mention de son nom, de son titre et de la date de soumission.

Dans le cas des candidatures multinationales, le document doit comporter le nom, le titre et la signature d’un responsable de chaque État partie soumissionnaire.

	Nom :

Hideo TAMAI
Titre :
Commissioner for Cultural Affairs, Japan
Date :
4 juin 2012 (dernière révision) 
Signature :
< signé >
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